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Appartient à Conseil des ministres du 21 avril 2023

Moyens supplémentaires pour l’aide alimentaire

Sur proposition de la ministre de l’Intégration sociale Karine Lalieux, le Conseil des ministres a
marqué son accord concernant un transfert de 20 millions d’euros de la provision
interdépartementale afin de maintenir l’aide alimentaire et matérielle au même niveau qu’en 2022.

La nécessité de fonds supplémentaires fait suite à l’augmentation des demandes, à la diminution des dons
issus de l’industrie agroalimentaire et à l’inflation attendue pour l’année 2023.
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